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DOSSIER
EMBELLISSEMENT, 
toujours de belles idées pour une ville accueillante
et agréable à vivre
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Tel : 05 49 21 05 47  
Mail : contact@tourisme-chatellerault.fr
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Réserve Naturelle du

Pinail

Tourisme Grand Châtellerault

@tourisme_grand_châtellerault

Grand Châtellerault

voyager près de chez vous

Venez chercher votre carte et profitez
de ses avantages !
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ÉDITO

C’est toujours un plaisir de 
retrouver l’été !

Chère concitoyenne,  
cher concitoyen,

Toujours un plaisir de poursuivre 
le travail d’attractivité de notre commune 
par l’entretien des trottoirs, de la voirie et de 
l’embellissement avec nos moyens en respectant 
la nature. 
Les ventes de terrains à construire dans le 
lotissement de la Marmoure témoignent d’une 
bonne image, d’une vitalité et d’une qualité de vie 
appréciée. 
Notre commune dans le Grand Châtellerault 
est restée "nature" avec ses grandes surfaces 
agricoles, sa forêt, ses zones naturelles reconnues, 
le Clain, ces éléments en font son charme et son 
intérêt. 
Il nous faut poursuivre l’attractivité de notre ville 
en intégrant les nouvelles technologies, la fibre 
optique, en améliorant la sécurité et les réseaux 
de déplacement doux. 
La municipalité travaille aussi à plus de sécurité 
énergétique et alimentaire par le développement 
de la production locale à terme et avec Grand 
Châtellerault. 
La municipalité s’est engagée pour tout cela sans 
oublier la modernisation de toutes les structures 
d’accueil qui font la belle image de Naintré.
Avec mes colistiers nous restons engagés pour 
notre ville avec enthousiasme. 
 

Christian MICHAUD
Maire de Naintré

Flashcode du site 
internet de la ville :

www.naintre.fr

Téléchargez 
l'application mobile 

Citykomi et flashez le 
code ci-dessous

RETOUR EN IMAGES

Restez informez, rendez-vous sur :

Commémoration du 8 juin 2021

L'opération de désherbage des trottoirs se poursuit.

Embellissement des espaces verts, voir pages 8 et 9
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INFOS MUNICIPALES

Déplacement doux,
Vous avez dit : « voirie douce » !
Il faut comprendre par voirie douce les 
petits sentiers, les allées empruntées par 
les piétons, les vélos, les trottoirs, les 
futures pistes cyclables.
C’est un élément de confort.
C’est un élément de qualité de vie.
C’est un élément de sécurité.
C’est aussi un élément de développement 
durable si on prend en considération les 

ventes de cycles avec ou sans assistance 
électrique qui se développent. 
Il faudrait penser en profondeur des 
circuits dans la ville mais aussi de la ville 
aux villages et pourquoi pas inter-villages.
Grand Châtellerault a intégré ce projet 
ambitieux qui prendra nécessairement 
beaucoup de temps.
La municipalité de Naintré y prendra sa 
part de travail, de responsabilité et de 
création. Nous nous y engageons. 

Alimentation locale
Pourquoi l’autonomie alimentaire ?
Produire les fruits et les légumes au plus 
près des assiettes, des lieux de 
consommation, c’est une orientation qu’il 
faut prendre parce que :
c’est davantage de produits frais, 
c’est moins de transport,
c’est plus d’emplois locaux,
c’est valoriser le territoire,
c’est moins de dépendance extérieure,
c’est aussi plus de sécurité en cas de crise 
(rupture des transports, embargo…)
La liste des avantages n’est pas 
exhaustive. 

Ce sont les raisons pour lesquelles il nous 
faut faciliter cette orientation, encourager 
l’installation de maraîchers sur notre 
territoire, faire acheter de plus en plus de 
produits locaux par nos cuisines centrales 
communales ou intercommunales, acheter 
davantage sur nos marchés et à nos 
producteurs locaux.
La municipalité de Naintré s’est engagée 
avec détermination dans cette voie. Avec 
Grand Châtellerault, nous sommes dans 
ce Projet d’Alimentation Territoriale (PAT) 
conformément à notre promesse.

Christian MIchaud , Maire  
et Thierry Minereau,  

adjoint à l’environnement

PROJETS

RUE HENRI BARBUSSE 
MODIFICATION DE LA 
CIRCULATION 
Afin de garantir la sécurité de tous les 
usagers, le contre-sens cyclable dans la rue 
Henri Barbusse à sens unique limitée à 
50km/h est désormais strictement interdit.
Tous les véhicules, y compris les vélos, les 
trottinettes, ... sont, à présent, autorisés à 
circuler uniquement dans le sens rue 
Romain Rolland vers la place Gambetta.

TRAVAUX 
RÉFECTION DES CLASSES
Cet été, trois salles de classe des écoles 
élémentaires vont bénéficier de travaux de 
réfection. Une classe de l'école Joliot-Curie 
va être totalement restaurée avec des 
travaux de peinture, de réfection du sol et 
amélioration de l'éclairage.
L'isolation, l'insonorisation, l'étanchéité et 
l'éclairage de 2 classes vont être refaits à 
l'école élémentaire Langevin Wallon.
Concernant le changement des chaudières 
de l'école Anne Frank, qui est relativement 
onéreux pour la collectivité, il a été décidé 
de le reporter à l'année prochaine pour 
mener une étude technique approfondie 
pour garantir la réussite de l'investissement 
et intégrer les subventions des partenaires.

SALLE DES FÊTES
Les ouvertures jugées non nécessaires ont 
été condamnées, les peintures intérieures 
et la réfection de l'étanchéité de la toiture 
ont été réalisées. 
Seule l'isolation extérieure a pris du retard 
suite à la pénurie des matériaux au niveau 
mondial. La salle des fêtes est à nouveau 
accessible au public.

DES PROJETS PHARES DU MANDAT 
Conscient qu'il est important d'agir pour l'avenir de notre territoire 
et pour le bien-être de ses habitants, voici deux projets phares du 
mandat :
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Mme Aubourg Christelle (à gauche), est la 
nouvelle responsable des affaires scolaires. 
Elle accueille les familles pour les nouvelles 
inscriptions scolaires et s'occupe de la 
gestion du personnel des écoles et de 
l'entretien des bâtiments. 

M. Besnard Jean-Luc (à droite) est, quant à 
lui, le nouveau responsable du Centre 
Technique Municipal (CTM). Il organise les 
différents travaux concernant l'entretien 
des bâtiments publics, de la voirie et l'em-
bellissement des espaces verts. 
Véritable agent de terrain, Jean-Luc 
Besnard intervient quotidiennement aux 
côtés de ses agents dans tous les domaines 
d'activité.

ACTUALITÉS

Ces rencontres ont été l’occasion pour les 
citoyens d’exprimer des demandes. La 
plupart d’entre elles sont liées à des 
problématiques de sécurité routière. Il a 
notamment été question de vitesse 
excessive, de piétons exposés, faute 
d’aménagement protecteur, ou encore de 
contresens autorisés pour les cyclistes qui 
créent des situations dangereuses. La 
municipalité travaille sur l’ensemble de ces 
problématiques afin de pallier les difficultés 
évoquées. 

L’utilisation du bâtiment construit en 2020 
avenue Jean Jaurès, l’Agora, a également 
été évoquée. Si la pertinence de ce projet a 
été remis en cause par certains, il a aussi 
été demandé à ce qu’un règlement de son 
utilisation soit mis en place. Ainsi un 
planning a été établi pour que les 
particuliers comme les associations 

puissent réserver l’espace. 

Un des autres sujets récurrents était celui 
du dispositif « Voisins vigilants ». Ce dernier 
permet à des habitants volontaires et 
bénévoles d’être sensibilisés à 
l’accomplissement d’actes élémentaires de 
prévention contre la délinquance et le vol.

La municipalité est ouverte à la discussion 
sur ce type de dispositif, mais souhaite que 
cela soit fait avec une grande précaution et 
une adhésion générale de la population. 

Ces réunions de quartier sont l’opportunité 
de venir exposer les problèmes qui vous 
préoccupent ou les projets qui vous tiennent 
à cœur. 

La municipalité remercie l’ensemble des 
participants pour les échanges constructifs. 

RÉUNION DE QUARTIER

RESSOURCES HUMAINES

À la date du 28 juin 2021,  234 502 personnes 
ont reçu une première dose de vaccin dans le 
département et 157 546 personnes ont 
bénéficié d’un schéma vaccinal complet.
A ce jour la vaccination est accessible à 
toutes les personnes de plus de 18 ans sans 
condition et depuis le 15 juin, elle est 
également ouverte aux adolescents de 12 à 
18 ans avec l'accord de leurs parents 
Le ministère des Solidarités et de la santé a 
conçu un site web qui donne des informations 
fiables et à jour concernant l’évolution de 
l’épidémie et des règles sanitaires. 
Ce site répond à vos questions pour savoir 
quoi faire dans une situation liée au Covid :

• Je suis un cas contact, que faire ?
• Conseils pour les enfants,
• Je suis vacciné(e), que faut-il savoir ?
• Je souhaite me faire vacciner, que faut-il 

savoir ?
• Je vis avec une personne positive au 

Covid, que dois-je faire ?
• Pass sanitaire, QR code, voyages, que 

faut-il retenir ?
Retrouvez toutes ces infos utiles sur  
https://mesconseilscovid.sante.gouv.fr.

LES HABITANTS SE SONT EXPRIMÉS !
Ces réunions ont permis de rencontrer plus de 150 personnes.

DES NOUVEAUX RESPONSABLES

COVID-19 
DES CONSEILS UTILES
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URBANISME ET FONCIER

La municipalité en responsabilité a pris 
l’engagement de travailler sur l’autonomie 
énergétique de notre territoire au côté de 
l’autonomie alimentaire et économique.
Les actions sont en cours. 
Concernant l’autonomie énergétique, il 
est important de produire localement 
pour satisfaire les besoins des habitants 
et de produire de l’énergie renouvelable 
(sans détériorer notre planète). 
Cet objectif est aujourd’hui partagé. 
Pour cela, il faut d’abord s’approprier les 
espaces pour y installer les cellules 
photovoltaïques. Cette première étape 
est en cours aujourd’hui avec un budget 

de 135 000 € pour acheter l’espace jugé 
favorable à cette destination de 12 ha.
Ensuite, il nous faudra contractualiser 
avec les partenaires nécessaires à 
l’élaboration du projet au profit de notre 
commune sur le plan environnemental et 
financier dont les recettes sont estimées 
à environ 100 000€ par an pendant 30 ans.
Vous le voyez, la municipalité avance et 
travaille dans le respect de ses 
engagements au bénéfice de l’intérêt 
général des Naintréens.

Christian MIchaud,  
Maire  

Dominique Challot,  
adjoint aux finances

PROJET

MAISON DE L'HABITAT 
RÉNOVONS ENSEMBLE 
VOTRE PATRIMOINE !
Pour gérer votre projet de rénovation de 
votre habitat, une seule adresse : la Maison 
de l'Habitat.
L'équipe  vous conseille sur vos travaux de 
rénovation énergétique et sur votre projet 
de réhabilitation dans le cadre de l'Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat de 
Renouvellement Urbain en cours. Un 
technicien spécialisé suit votre projet et 
vous aide à constituer votre dossier (pièces 
administratives, visite technique, aides 
possibles...) et demandes de financement 
(aides ANAH, département...)

Maison de l’habitat
1 Square Gambetta - 86100 Châtellerault 
Tél. : 05 49 93 00 05
Courriel : renovonsvotrehabitat@grand-
chatellerault.fr

AUTONOMIE ÉNERGÉTIQUE 
Quel est notre projet ?

L'AGORA 
Qu'est-ce que c'est ?
Située sur l'Avenue Jean Jaurès, l'Agora est un 
espace public couvert mis à la disposition de 
celles et ceux qui souhaitent profiter et 
bénéficier d’un lieu ouvert pour l’organisation 
d’une manifestation qu’elle soit culturelle, 
sportive ou autre (vin d’honneur pour un 
mariage par exemple). De plus, cet équipement 
possède un local technique avec du matériel de 
sonorisation.
Comment ça marche ? 
Les habitants et les associations naintréennes 
peuvent disposer de cet espace gratuitement 
sur réservation auprès de la mairie. Un tarif 
sera demandé pour l’utilisation du local 
technique. (La location est payante pour les 
hors-commune).

NOUVEAU
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NOUVELLES ENTREPRISES NAINTRÉENNES

FAITES PARLER DE VOUS !
Grâce à un encart publicitaire
La collectivité tient à remercier les entreprises Autosur, Art Linea Design, Feu de 
Tout bois, Intermarché, le Garage Vanderhoven ainsi que la Pharmacie Faux qui 
soutiennent le portage de repas à domicile du Centre Communal d’Action sociale. 
Un véhicule circule du lundi au samedi et permet de faciliter le maintien à 
domicile des personnes. Les entreprises contribuent au financement du véhicule 
et bénéficient d'un encart publicitaire dessus. 
Si vous souhaitez vous aussi disposer d'un encart publicitaire, vous pouvez 
contacter la Mairie. 

CONTACT : 05 49 90 03 65 - mairie@naintre.fr

WOOD CONSTRUCTION 
CRÉATION BOIS
Artisan qualifié et expérienté
William Naudin réalise des constructions 
en ossature bois telles que des 
agrandissements, des tois-terrasse et 
des garages. 
Il installe également de l'isolation 
extérieure, du bardage, pose des clôtures, 
des portails et peut aussi être sollicité 
pour des aménagements en extérieur.
N'hésitez-pas à lui présenter votre projet, 
il vous fera un devis gratuit.

WOOD CONSTRUCTION CRÉATION BOIS
06 72 18 76 56
wood86100@gmail.com

ZEN AU NATUREL  
Reiki, élixirs, bijoux en pierres naturelles
Élodie Bernard propose des séances de 
Reiki et des élixirs pour vous aider à vous 
détendre et à vous sentir mieux dans 
votre corps et votre tête.
Conseillère et créatrice de bijoux bien-être, 
Élodie conçoit des bracelets, des colliers... 
personnalisés avec des pierres naturelles. 
De plus, elle propose également des 
ateliers créatifs "Bracelet Chemin de Vie".
Envie d'en savoir plus ou d'un bijou unique 
qui vous ressemble ?

ZEN AU NATUREL  
33 rue Danièle Casanova
06 87 84 69 13
elodiebernard96@gmail.com

Boulangerie Pâtisserie Snacking
LA PÉTRIE 
Depuis mars 2021, la boulangerie, située 
sur la RD910, a été reprise par Thomas 
Zaranek. 
Toute son équipe est heureuse de vous 
accueillir dans un cadre chaleureux et 
convivial, en vous proposant une large 
gamme de produits gourmands et de 
qualité, pensée pour tous les goûts... 
Pains, viennoiseries, pâtisseries et snacking 
(sandwichs, Gramoudoux, salades, wrap,...).
Leur volonté première est de vous 
satisfaire, en profitant de chaque occasion 
pour créer et vous proposer de nouvelles 
douceurs à vous faire partager.
Ouverture du mardi au samedi :
7H-13h30 / 15h-19H, le dimanche : 7H-13H
LA PÉTRIE
2 Avenue de Bordeaux 86530 Naintré
05 49 19 50 43
lapetrienaintre@gmail.com
Facebook : boulangerie la Pétrie Naintré
Instagram : @lapetrie_naintre

BOULANGERIE BIEN-ÊTRE OSSATURE BOIS

VIE ÉCONOMIQUE
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DOSSIER

Toujours de belles idées pour une ville accueillante  
et agréable à vivre...

EMBELLISSEMENT

La Municipalité tient à mettre l'accent sur 
l'embellissement de la ville tout en 
préservant et protégeant la nature et la 
biodiversité. 

C'est pourquoi sans dépenser d'argent 
supplémentaire, élus, riverains et agents 
municipaux se mobilisent et s'impliquent 
quotidiennement pour être au plus près 
des besoins dans la mesure de leur 
possibilité.

Des décorations "Fait maison" ont ainsi 
pu voir le jour pour le plus grand bonheur 
des petits et des grands.

Suite à l'opération lancée cet automne 
sur le désherbage des trottoirs avec les 
élus et les riverains, la dynamique 
continue plus que jamais. En effet, toute 
l'équipe du Centre Technique Municipal 
(CTM) est mobilisée une journée par 
semaine pour désherber les trottoirs et 
entretenir les espaces verts 
manuellement de façon collective.
De plus, du matériel plus performant tel 
qu'une désherbeuse thermique a été 
achetée afin de proposer une solution 
sans pesticide.
Concernant l'entretien des cimetières, 
étant une des priorités et afin d'avoir 
ces lieux toujours impeccables, le CTM a 
opté pour une nouvelle solution de 
désherbage à base de vinaigre. 
En effet, c'est une méthode efficace et 
respectueuse de l'environnement. Elle 
sera ensuite pratiquée sur tout le 
territoire si cela s'avère nécessaire.

DÉSHERBAGE DES TROTTOIRS

Décorations sur le  
rond-point d'Intermarché
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Toujours de belles idées pour une ville accueillante  
et agréable à vivre...

DOSSIER

"Depuis le début de notre mandat, nous 
nous sommes engagés à travailler en 
équipe et en préservant la biodiversité.
Et dans le cadre de notre engagement, 
nous avons fait la promesse d'une commune 
attractive, propre et fleurie. C'est la raison 
pour laquelle dans un esprit d'équipe, avec 
les agents nous essayons d'atteindre cet 

objectif sans trop dépenser.

Au fil du temps, nous essaierons de faire 
progresser notre commune dans ce sens 
avec persévérance.

Nous profitons de cette occasion pour 
remercier tous les agents de la collectivité 
qui sont tous dans cet état d'esprit."

EMBELLISSEMENT
COMMENT ÇA MARCHE ?
Réponse de ... DANY BIOTTEAU, 
adjoint des services techniques et 
VALÉRIE BEUGIN, conseillère en 
charge de l'embellissement

Après le succès des 
décorations de Noël, l'équipe 
composée d'élus et de 
professionnels a continué de 
travailler ensemble afin de 
proposer de nouvelles 
décorations sur le thème du 
printemps, intégralement 
réalisées en interne. 

Des bottes de paille et de 
foin, impropres à la 
consommation animale, ont 
été récupérées et peintes 
pour un effet plus coloré.

Les personnages en pot de 
fleur rajoutent une touche 
attractive et sympathique à 

nos ronds-points.

Nous allons donc continuer à 
embellir les espaces publics 
sur cette dynamique collective 
tout au long de l'année.

D'autres décors vous 
attendront pour la rentrée 
scolaire, mais on ne vous en 
dit pas plus !

DES DÉCORATIONS "FAIT MAISON"

TÉMOIGNAGE D'UN RIVERAIN :

" En visite dimanche dernier dans le 
cimetière du centre-ville où reposent tous 
nos ancêtres et amis, mon épouse et moi-
même avons été particulièrement surpris 
et heureux de constater que vous et vos 
colistiers aient aussi rapidement fait 
procéder à un parfait nettoyage de notre 

cimetière.

Vous avez œuvré pour le respect de nos 
défunts et de leurs familles ; nous tenons à 
vous en remercier chaleureusement en 
souhaitant ne jamais revoir ce que nous 
avons vu de si déplorable dans le passé ! "

Roger, le 30 janvier 2021
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Ce service met en lien des personnes qui 
rencontrent des difficultés pour se 
déplacer avec des chauffeurs bénévoles 
qui les transportent vers un lieu de leur 
choix. (Dans un périmètre de 40 km 
autour de Naintré et essentiellement sur 
des déplacements sur la commune et 
Châtellerault. Une indemnité kilométrique 
est remise au chauffeur bénévole, 
correspondant à l’usure du véhicule et au 
carburant).
Ainsi les bénéficiaires, qui ne peuvent pas  
se déplacer en raison de leur âge ou de 
leur handicap, disposent d'un moyen 
pratique et convivial pour réaliser leurs 
déplacements du quotidien et rester 
autonomes.
Actuellement, une équipe de 12 bénévoles 
se mobilise pour rendre service aux 130 
Naintréens inscrits. Bien que tous ne 
sollicitent pas le dispositif régulièrement, 
les demandes sont nombreuses et 
l’équipe a besoin de renfort !
En s’adaptant aux disponibilités de chacun 
et sans contrainte, ce service permet aux 
bénévoles de participer au maintien du 
lien social, à l’entraide et bénéficient d'un 
sentiment d’utilité et de solidarité.
Cela peut prendre la forme d’une demi- 
journée par semaine à quelques jours par 
mois... Nous nous adaptons à vos 
possibilités et aucun trajet n’est imposé.
Collecte solidaire le 13 juillet, place Jean 
Jaurès (voir affiche page 16).

CCAS DE NAINTRÉ
Accueil sur rendez-vous  
du lundi au vendredi : 9h-12h / 14h-17h.
Tél. : 05 49 86 74 16
Courriel : ccas@naintre.fr

Pourquoi êtes-vous chauffeur bénévole ?
JP : Pour aider les personnes isolées et/
ou parce que leurs proches habitent loin.
Qu'est-ce qui vous plaît dans ce bénévolat ?
JP : J'aime la rencontre avec des gens 
différents, qui sont toujours sensibles au 
service qu’on leur rend. C'est être solidaire 
auprès de nos anciens.
Des conseils pour les futurs chauffeurs ?
JP : On a une absolue liberté de répondre 
aux besoins de la plateforme... Il faut 
savoir que plus on est nombreux, moins 
on est sollicité !
Pouvez-vous nous décrire un trajet type ?
JP : Après l’appel de la plateforme, je 
prends contact avec la personne qui a 
demandé un trajet pour fixer l’horaire. Le 
jour J, je passe la récupérer chez elle pour 
l’emmener jusqu’à sa destination. Je 
l’attends le temps du rendez-vous s‘il ne 
dépasse pas 1h30, puis nous faisons le 
trajet retour. A l’arrivée, elle me remet le 
l’indemnité kilométrique correspondant 
au trajet effectué contre un reçu. Nous 
nous quittons avec un sourire chaleureux.

SOLIDARITÉ

CANICULE 
INSCRIVEZ-VOUS SUR LA 
LISTE DU CCAS 

FONDATION 
ABBÉ PIERRE
ALLÔ PRÉVENTION 
EXPULSION

TÉMOIGNAGE :
JEAN-PIERRE, CHAUFFEUR 
BÉNÉVOLE DEPUIS 2016

Lors des épisodes de fortes chaleurs, le 
CCAS porte une attention toute particulière 
auprès des personnes vulnérables.
Afin de prévenir les éventuelles difficultés 
liées à la canicule, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) met en place un 
dispositif spécifique pour aider les plus 
fragiles pendant la période estivale :
Le registre des personnes vulnérables
Il a pour objectif de recenser les personnes 
fragiles de la commune afin de prendre 
régulièrement de leurs nouvelles lors des 
périodes de fortes chaleurs et si besoin 
apporter conseils et assistance.
Les inscriptions se font auprès du CCAS au 
05 49 86 74 16 ou au ccas@naintre.fr

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter le service.

TRANSPORT SOLIDAIRE 
CONNAISSEZ-VOUS CE SERVICE ?

CHAUFFEUR
BÉNÉVOLE

Quand  MOBILITÉ rime avec SOLIDARITÉ
le temps d'un trajet !

DEVENEZ

CHAUFFEURS BÉNÉVOLES

QUAND VOUS LE SOUHAITEZ !

VOUS DÉSIREZ REJOINDRE LE

TRANSPORT SOLIDAIRE ?

N’HÉSITEZ PLUS,

ROULONS ENSEMBLE !

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION POUR DEVENIR CHAUFFEUR BÉNÉVOLE 
CONTACTEZ VOTRE MAIRIE

DEVENEZ

AVEC LE TRANSPORT SOLIDAIRE !

POUVOIR PARTAGER VOTRE
VÉHICULE AVEC DES
PERSONNES NE DISPOSANT PAS
DE MOYENS DE LOCOMOTION.

SE RENDRE DISPONIBLE EN
FONCTION DE VOTRE EMPLOI DU
TEMPS OU DE VOS ACTIVITÉS.

DISPOSITIF ENCADRÉ.

PROMOUVOIR LE LIEN SOCIAL,
RENCONTRER DE NOUVELLES
PERSONNES.

PERCEVOIR DES INDEMNITÉS
KILOMETRIQUES DE LA PART
DES BÉNÉFICIAIRES. À PARTIR
DE VOTRE DOMICILE, EN
FONCTION DES TRAJETS.

DANS VOTRE

COMMUNE

Depuis 2009, des juristes ont informé, 
conseillé et orienté plus de 16 200 personnes 
menacées d'expulsion locative grâce à la 
plateforme téléphonique nationale "Allô 
Prévention Expulsion" accessible par un 
numéro unique : 0810 001 505 (0,06€/
min+prix d'un appel, les personnes qui le 
souhaitent sont rappelées).

Cette plateforme téléphonique s'adresse 
aussi bien aux ménages confrontés à un 
impayé qu'à ceux ayant reçu un congé ou 
risquant l'expulsion pour une autre raison, 
et ce, quel que soit le stade de la procédure. 

Les ménages sont orientés, dans la mesure 
du possible, vers des structures locales à 
même de les aider dans la mise en œuvre 
de ces démarches.
Allô Prévention Expulsion : 0810 001 505

VIE SOCIALE
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Tournoi au Citystade avec le club de foot de Naintré

ACCUEIL DE LOISIRS
OUVERT TOUT L'ÉTÉ

Cet été, le Point Jeunes accueille les jeunes 
à partir de 11 ans (en 6ème à la rentrée de 
septembre) jusqu'à l'âge de 18 ans, 
du 29 juin au 27 août.
Malgré le contexte sanitaire compliqué, 
l'équipe d'animation a réussi à mettre en 
place de nouvelles activités avec une 
thématique différente chaque semaine telle 
que la nature, les animaux, le sport, les geek...
Au programme : des tournois sportifs, du 
canoë, du paddle, du segway, du karting, une 
sortie au parc zoologique, du canirando, de la 
médiation animale, une sortie au Fort Boyard… 
L'histoire sera également évoquée avec une 
sortie au village martyr d’Oradour-sur-Glane.
2 séjours sont proposés :
• UN STAGE DE SURVIE avec l'intervention 

d'un professionnel, Maxime de Koh 
Lanta, les 19 et 20 Juillet 

• UN SÉJOUR SPORTIF en toile de tente à 
Clazay (79) du 2 au 6 Août : au 
programme accrobranche, trottinette 
électrique, canoë, une journée aux 
Sables d'Olonne et un centre aquatique.

De quoi satisfaire tous les goûts des jeunes !
Sans oublier les traditionnelles soirées, si 
appréciées, avec le jeu du loup garou, le laser 
game, l'air jump, le cinéma, les barbecues...
De plus, les 15-17 ans bénéficieront d'un 
espace aménagé, réservé à leur tranche 

d'âge, près du Point Jeunes, dans la Maison 
des Associations.
Retrouvez le flyer de l'été sur naintre.fr 
rubrique "Famille" (QR code ci-dessus) ainsi 
que sur Facebook et Instagram : Point 
Jeunes Naintré.
Ouvert du 29 juin au 27 août, du lundi au 
vendredi de 10h-12h à 14h-18h (avec 
possibilité de repas sur réservation).
POINT JEUNES
5, rue Jacques Duclos - 86530 NAINTRÉ
05 49 23 61 28 - 07 56 06 70 86 
pointjeunes@naintre.fr

ADOLESCENTS 

DES ACTIVITÉS DIVERSIFIÉES POUR NOS ADOS
LE POINT JEUNES A CONCOCTÉ UN PROGRAMME TRÈS VARIÉ
Après cette période difficile que viennent de vivre les accueils 
d'adolescents, l'équipe du Point Jeunes s'est retroussée les 
manches afin de proposer des activités riches et variées...

PETITE-ENFANCE 
LE MULTI-ACCUEIL 
CHANGE DE RESPONSABLE

À NOTER :
En raison des conditions sanitaires, 
l'Escape game des jeunes n'a pas pu se 
tenir en mai dernier. 
Axelle, Lylou, Tanguy et Olivia ont tout 
de même obtenu avec succès une 
subvention Innov'Jeunes grâce à leur 
implication (vente de gâteaux au 
marché, organisation du jeu...). 
Ils vont également participer à un 
escape game le 1er juillet chez Escape 
Heros, afin de s'imprégner de l'am-
biance et développer leur imagination. 
Cet été, ils continueront la création des 
énigmes et des décors afin de pouvoir 
proposer le jeu au public en octobre.

ENFANCE & JEUNESSE

VOIR LE FLY SUR

Typhaine Olliveau, directrice de la structure 
depuis 2016, quitte la collectivité pour une 
mutation afin de rejoindre son mari.
Marion Lucas (ci-dessus), directrice 
adjointe au Multi-accueil depuis 2018 et 
éducatrice de jeunes enfants, a été 
choisie pour remplacer la directrice 
actuelle à partir du 1er août 2021.
Pour info : le Multi-accueil sera fermé du  
26 juillet au 20 août 2021.
MULTI-ACCUEIL "LA FERME À JULIEN"
Rue Olivier Merle - 86530 NAINTRÉ
05 49 90 02 18 - creche@naintre.fr

L'Accueil de Loisirs du Riveau accueillera 
les enfants de 3 à 10 ans du 7 juillet au 31 
août 2021, sauf le 14 juillet.
Des activités telles que la piscine, le laser 
game, des grands jeux, des ateliers de 
pâtisserie... seront proposées  aux enfants 
tout l'été. Des places sont encore 
disponibles en août et quelques jours en 
juillet.
N'hésitez pas à contacter l'ALSH pour en 
savoir plus sur les modalités d'inscription.
Ouvert du 7 juillet au 31 août, 
du lundi au vendredi de 6h30 à 19h
ALSH DU RIVEAU
Rue de chédeville - 86530 NAINTRÉ
05 49 90 02 27 - alsh@naintre.fr



12

SUBVENTION

NOUVELLE ASSOCIATION
NAINTRÉ QUI BOUGE 

SEMI-NOCTURNE
VÉLOPHILE NAINTRÉENNE

Sous la présidence de Mme Arrivé Claudine, 
Naintré qui bouge est une nouvelle 
association qui a pour seul but de faire 
bouger les habitants de la commune, les 
séniors comme les plus jeunes. 
"Nous avons plein d’idées de manifestations 
qui vont se mettre en place tout doucement, 
telles qu'un vide grenier  le 19 septembre, 
une soirée sosie vocale avec Christophe 
Debeaulieu et ses danseuses et bien 
d'autres  soirées  à venir.
Nous souhaitons vous voir nombreux à nos 
manifestations dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse."
NAINTRÉ QUI BOUGE
06 75 95 96 28
naintrequibouge86@gmail.com

Mercredi 16 juin s'est déroulée la semi-
nocturne organisée par la Vélophile 
naintréenne. Soixante-quatre coureurs 
étaient présents sur la ligne de départ pour 
1 h45 de course plus cinq tours sur un circuit 
de 1,8 km. 
Le public était au rendez-vous pour 
encourager et applaudir les coureurs, en 
présence d’Éric Picard président de la 
Vélophile Naintréenne et de Dany Biotteau, 
adjoint au maire.
Bravo pour cette belle animation sportive 
dans la ville !
(photo : © Vélophile Naintréenne)

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES SUBVENTIONS
ASSOCIATIVES ACCORDÉES ET AVANTAGES

VIE ASSOCIATIVE

NOM DE L'ASSOCIATION SUBVENTIONS 
2021

PRESTATIONS 
EN NATURE 2020

Association Communale de Chasse - ACCA
ADMR
Amicale des pêcheurs naintréens
APE Les Cro-Mignons 
Association Sportive et Culturelle - ASC          
Citoyens en action pour le don du sang      
ECNSB 86 
FNACA 
Comité des Œuvres Sociales (employés Communaux)
FOOT CSN 
Judo Club Naintré 
La Barque 
Le Bocal à Zyk                                        
Les Amis de la Musique 
Maison des Jeunes et de la Culture - MJC
Mode d'emploi 86
Naintré'gration
Naintré qui bouge 
Pétanque Naintréenne
Sauvegarde du Vieux Poitiers 
SEL’A VIE 
Secours Populaire
Orphan cats
Tennis Club Naintréen (locaux CAGC) 
TOPE 5 Châtelleraudais
Union Nationale des Combattants
Vélophile Naintréenne
Vélo Club Naintréen (VCN)

500,00
7 000,00

100,00
200,00

4 500, 00
  400,00
300,00 
150,00

20 000,00
7 000,00
1 500,00
7 000,00 

300,00 
800,00 

12 000,00  
400,00
400,00
100,00
500,00
150,00 
150,00

5 000,00
1 500,00
4 400,00 
1 203,00

120,00
6 500,00 
1 500,00 

2 763,63
13 112, 04        

0    
2 382,49
16 911,94
4 770,26
4 293,96
6 002,94
3 159,32

877,75
8 584,70

347,94
0

1 804,87
39 941,25

2 494,47
4 584,36

0
1 344,65
2 463,68
2 209,54
19 157,10

0
0

692,39
0

3 643,06
9 901,42

Aide alimentaire
APE Les P’tits Écoliers
A P’tits pas
Club de l’Espérance
Comité des Fêtes
Country line fever
Club de taekwondo
Crow Family                          
FCPE        
Ka Pasyon
Les Laboureurs 
Moto club
Tigre Blanc
Vie Libre

5 780,18
138,58
34,65

1 865,88
372,01

363,46
2 319,76
1 849,53
1 425,50
2 264,02

816,69
554,33

2 004,15
138,58

TOTAL 79 173,00 € 155 561,98 €
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CARNET DE VIE
MARS / AVRIL / MAI 2021

NAISSANCES
BLET Catheline   /  BAUDET Eden
AUGÉ Adèle        /  PEROCHON April
HELFRID Brayan  /   PETITJEAN Abbie
RING Timéo         /  DEMAZEAU Lino
BRASSET Mattéo /  GILBERT Mahtéo
BERTHELLEMY GUERY Inaya
ALVES DA SILVA Ema

DÉCÈS
LARDON Jeanine, née BESSON (97 ans)
SARRAZIN Joseline, née ENOGAT (80 ans)
ROLLIN Danielle, née DUBOIS (62 ans)
JOLY Renée, née LECOMTE (97 ans)
VELASQUE Philippe (51 ans)
DENIS Maurice (94 ans)
FRICHET Solange, née VANIER (93 ans)
JUTAND Chantal, née BAUDRY (71 ans)
DUFOUR Paulette, née GUÉRAUD (93 ans)
RIVIERE Maurice (89 ans)
DENIS Michel (90 ans)
PLEY René (86 ans)
BIASON Ittolo (91 ans)
MARÉCHAL Madeleine, née CHÂTELLIER 
(95 ans)
REDON Jean (92 ans)
LEMAIRE Philippe (67 ans)
LUC Jérôme (58 ans)
PICHEREAU Philippe (68 ans)
MABY Marie-Claude, née PASCAUD (58 ans)
BUSSEAU Michel (82 ans)
BONNIN William (63 ans)
POYANT Roland (93 ans)

AGENDA

EN JUILLET
8 JUILLET ET 9 
SEPTEMBRE
Don du sang
15h-19h, salle des fêtes R. 
Sauvion sur rendez-vous. 
Pas besoin d'être à jeun, 
collation sur place. 
Réservation et carte 
d'identité obligatoires.
Contact : 05 49 61 57 51 
ou 06 87 76 01 03

MARDI 13 JUIL.
Fête nationale
Dès 18h, place Jean Jaurès. 
Animations, 21h, retraite 
aux flambeaux à l'Agora et 
22h30, feu d’artifice sur la 
Coulée Verte, suivi d'un bal.  
Repli à la salle des fêtes  
si mauvais temps. 
Restauration et buvette  
sur place.
Mairie : 05 49 90 03 65 

DIM. 18 JUIL.
Fête de la 
locomotion
6h-18h, place Jean Jaurès.
Grande exposition de 
véhicules (radio-commande, 
bateaux, chars, camions) et 
vide-greniers avec des 
animations. Inscription sur 
place (2€ le ml, 3 mètres 
minimum, 10 mètres 
maximum).
Contact : 07 87 44 90 40

VEND. 30 JUILLET
Heure du conte
10h30, Médiathèque 
Micheline Réau.
Des histoires coups de 
cœur et inattendues, pour 
s’évader rien que pour 

vous. Gratuit, de 3 à 8 ans.
Réservation : 05 49 90 25 26.

EN AOÛT
JEUDI 5 AOÛT
Bistrot guinguette
20h, place Jean Jaurès.
Concert de Humanstéréo, 
sur les rythmes de Muse, 
Coldplay, U2 et The Police. 
Gratuit. Food truck sur 
réservation au 07 69 06 11 40.
Contact : Office de tourisme : 
05 49 21 05 47

VEND. 27 AOÛT
Balade au 
coucher du soleil
18h30, parking de Domine. 
Venez admirer le coucher 
du soleil en profitant d’une 
balade champêtre (7,5 km) 
autour du Clain. Apporter 
votre pique-nique. Annulée 
si mauvais temps.
Réservation obligatoire en 
ligne via l'agenda des 
manifestations du site : 
www.naintre.fr ou au  
06 10 04 56 83.

EN SEPTEMBRE
DIMANCHE 5 
SEPTEMBRE
Fête des 
associations
10h-17h, parking devant 
l'école Joliot Curie.
Animations, démonstrations, 
buvette, restauration. 
Ouvert à tous.
Contact : 05 49 90 34 86

DIMANCHE 12 
SEPTEMBRE
Championnat de 
pétanque
9h-18h, place Jean Jaurès. 
Championnats de 40 clubs 
de la Vienne, ouvert au public.
Contact : 06 05 04 71 80

DU 17 AU 26 
SEPTEMBRE
Artisans et 
métiers d'antan
14h-19h et 10h-19h les week-
ends, salle des fêtes.
Exposition sur les métiers 
et les artisans d'antan avec 
animation en extérieur le 
samedi 18 septembre de 
14h à 18h. (voir encart en 
haut à droite).
Contact : 05 49 23 20 18

DIMANCHE 19 
SEPTEMBRE
Vide greniers
7h à 18h, place Jean Jaurès. 
Réservation avant le 5 sept. 
(2€ le ml). Restauration 
rapide et buvette sur place.
Contacts : 06 75 95 96 28 
06 72 89 48 69 
naintrequibouge86@gmail.com

MARDI 28 
SEPTEMBRE 
Conseil municipal
18h, salle Eugène Guillon. 
Séance ouverte au public, en 
fonction des mesures 
sanitaires en vigueur. L'ordre 
du jour est en ligne une 
semaine avant la date.

Lors de l’exposition sur les métiers et les 
artisans d’antan organisée par la MJC, une 
animation «Le geste et l’outil», se déroulera 
le samedi 18 septembre de 14h à 18h 
autour de la salle des fêtes. Les naintréens 
pourront découvrir des travaux et les gestes 
d’autrefois effectués par des artisans et des 
associations : scieurs de long, bourrelier, 
tailleur de pierre, maréchal ferrant, forgeron, 
cordier, menuisier, travail du bois de 
châtaignier, fileuse, brodeuse, dentellière, en 
présence du garde-champêtre qui, équipé de 
son tambour, veillera au bon déroulement de 
cet après-midi.
Contact : MJC - 05 49 23 20 18
mjc.naintre@orange.fr

EXPOSITION
17 AU 26 SEPTEMBRE
« ARTISANS ET MÉTIERS 
D’ANTAN »

Prenez date !

AQUATHLON

Emmaüs Châtellerault-Naintré fête ses 40 ans, 
retrouvez le programme sur  
www.emmaus-naintre-chatellerault.org

Voir l'affiche au dos
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EXPRESSION LIBRE

VIEUX POITIERS FAIT DE NAINTRÉ UN 
LIEU DE MÉMOIRE DE LA FRANCE

Naintré doit faire partie du réseau des villes 
associées à un acte royal au même titre que 
Poitiers et Châtellerault avec leurs édits 
respectifs de 1577 et de 1541 !
Carloman et Pépin, maires du palais, des 
presque-rois se sont partagés le royaume 
mérovingien à Naintré au printemps 742. 
Dix ans après la victoire retentissante de 
leur glorieux père et tout près du lieu de la 
bataille salvatrice de Poitiers, les fils tenaient 
à rappeler aux Aquitains, qu’ils comptaient 
poursuivre la politique de conquête et de 
protection de Charles Martel au nom du 
peuple illustre des Francs. La signature de 
l’accord rapportée par les chroniqueurs, 
nous renseigne que l’agglomération gallo-
romaine de Briva s’appelait désormais Vetus 
Pictavis, expression usitée au début du 
Moyen âge en référence à l’origine gauloise. 
A quand, la terminologie de Naintré ?
Veuillez patienter jusqu’au prochain article ! 
Le partage politique à Vieux Poitiers prouve 
aussi que l’agglomération existait encore en 
tant que telle, pour être capable d’accueillir 
deux armées, deux cours princières. 
Naintréennes et Naintréens, soyons fiers, 
selon le modèle du serment de Strasbourg 
de 843, de populariser, désormais, le partage 
de Naintré de 742 !

Article de Pascal Borderieux

Évitez les dépenses dispendieuses ou  
de prestige
Voici un an, jour pour jour, que nous 
sommes en responsabilité pour gérer les 
affaires publiques de notre commune.
Il n’a échappé à personne que nous 
n’avons pas changé le logo de la munici-
palité précédente, ni déconstruit l’Agora. 
Nous avons préféré entretenir la voirie, 
les trottoirs, les ronds-points, embellir la 
ville et entreprendre une véritable 
démarche de création de cheminements 
doux et sécurisés. 
Déjà, nous voyons un début de résultat 
du travail des agents de la collectivité 
dans ce sens. Nous les en remercions. 
Il faut continuer avec nos moyens 
humains et financiers qui constituent nos 
contraintes sur un grand territoire.
Il faut persévérer dans cette direction, 
nous recevons de la population de 
nombreux messages de félicitations ou 
d’encouragements. 

Nous avons aussi privilégié le travail sur 
les économies d’énergie avec l'isolation 
de la salle des fêtes Robert Sauvion, la 
modernisation et le confort de classes de 
nos trois écoles publiques. 
Répondre à vos véritables besoins reste 
notre objectif dans le respect de nos 
engagements et de l’intérêt général tel 
est notre feuille de route.
Nous ne renonçons pas à l'organisation 
des fêtes sur notre commune, bien au 
contraire, mais nous souhaitons préserver 
la santé des naintréens, c'est la raison 
pour laquelle, nous n'avons pas pris le 
risque d'organiser les Heures vagabondes 
à Naintré car le virus circule toujours.
Dès que cela sera possible, nous 
reprendrons toutes nos activités festives 
avec le plus grand plaisir et la complicité 
des habitants de notre commune.

Faire réussir Naintré :
C. Michaud et son équipe

Besoin de convivialité 
Après 3 périodes de confinement depuis 
mars 2020, nous aspirons tous à plus de 
liberté. Chacun souhaite reprendre une 
« vie normale »  faite d’échanges 
humains, de convivialité, de culture...
Le Département de la Vienne se mobilise 
pour soutenir les artistes locaux. 150 
spectacles seront organisés dans 80 
communes cet été mais... rien à Naintré !
Dans le cadre des « Heures vagabondes », 
la ville de Naintré devait accueillir les 
artistes poitevins « Klone » le 15 juillet 
2020. Ce concert aura bien lieu le 10 
juillet 2021 mais à Champigny-le 

Rochereau, commune de 2000 habitants. 
M. le Maire nous a répondu lors d'un 
Conseil Municipal avoir renoncé à 
organiser ce concert au motif que c'était 
trop compliqué. 
Nous pensons que cet événement 
culturel et festif aurait apporté une 
bonne bouffée d'oxygène notamment à 
celles et ceux qui ne pourront pas partir 
en vacances.
Bel été à toutes et tous.

Ensemble pour Naintré : 
06 28 40 36 51
ensemblepournaintre@gmail.com

Naintréennes, Naintréens,
Notre seule préoccupation, reste l’avis 
des habitants. C’est la raison pour 
laquelle, nous avons décidé d’être sur le 
terrain et d’assister aux réunions de 
quartiers, organisées par la majorité. Lors 
de celles-ci, il a été régulièrement évoqué 
l’intérêt de l’investissement du projet de 
la halle ainsi que la maison détruite dans 
le bourg. Malheureusement, nous n’avons 
aucune réponse à vous apporter. Il a été 
également évoqué des problèmes 
d’insécurité avec une demande de mise 
en place du dispositif "Voisins-vigilants". 
Un problème demeure, la forte vitesse 

des véhicules notamment au niveau de 
l’avenue du bois Granger ainsi qu’un 
manque d’éclairage, mettant en danger 
les piétons. Une piste piétonne ainsi que 
des chicanes ont été suggérées. Une 
réfection de notre voirie reste au cœur 
des préoccupations ainsi que notre 
signalétique des services publics.
Sachez que nous travaillons activement 
sur ces dossiers, à la fois sur le terrain 
comme dans les commissions.

Naintré un cœur nouveau :
Jean-François Poisson et son équipe
Jfpoisson2020@gmail.com

MOTS DES LISTES MINORITAIRES

MOT DE LA MAJORITÉ UN PEU 
D'HISTOIRE...

Sarcophage mérovingien trouvé place 
Gambetta vers 1972 et exposé au dépôt 
lapidaire de Vieux Poitiers
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ACTUALITÉS

Pendant toute absence prolongée de 
votre domicile, vous pouvez demander 
à la police ou à la gendarmerie de le 
surveiller. Des patrouilles sont alors 
organisées pour passer à proximité de 
votre domicile. Vous serez prévenu en 
cas d'anomalie (effractions, tentatives 
d'effractions, cambriolages).
Pour bénéficier de ce service, vous devez 
vous rendre au commissariat de police 
ou à la brigade de gendarmerie de votre 
domicile au moins 2 jours avant votre 
départ. Vous trouverez le formulaire à 
remplir sur www.service-public.fr
N’oubliez pas qu’il est indispensable 
de fermer la porte à clé et d'être 
vigilant sur tous les accès dès que 
vous vous absentez ! 
Il faut également veiller à ne pas 
laisser des objets de valeur, ou des 
choses qui en contiennent, trop visibles 
de l'extérieur comme de l'intérieur. 

OUVERTURES DES BRIGADES  
DE PROXIMITÉ :
• de Naintré : lundi, mercredi, vendredi 

de 8h à 12h et de 14h à 18h et le 
dimanche de 9h à 12h et de 15h à 18h. 
Tél. : 05 49 90 03 95

• de Lencloître : mardi, jeudi et samedi 
de 8h à 12h et de 14h à 18h. 
Tél. : 05 49 90 73 18

VIVRE ENSEMBLE

TRANQUILLITÉ VACANCES 
Cette opération nationale, vous permet de prévenir la gendarmerie de 
toutes absences, et partez l'esprit tranquille, c'est gratuit !

HORAIRES DE LA 
MAIRIE
19, place Gambetta
Tél. : 05 49 90 03 65
mairie@naintre.fr
Port du masque obligatoire.
Ouverte du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h.

MÉDIATHÈQUE  
MICHELINE RÉAU
15 rue Carnot
Tél. : 05 49 90 25 26
Port du masque obligatoire.
Ouverte les :
- Mardi, jeudi et vendredi : 
15h - 18h30
- Mercredi :  
10h - 12h30 / 15h - 18h30
       - Samedi : 10h - 12h30
Fermée du 3 au 14 août 2021.

BASSIN D'INITIATION
PHILIPPE CROIZON
Rue Jacques Duclos
Tél. : 05 49 90 03 05 (16h à 19h)
Ouvert pendant l'été :
du lundi au vendredi de  
14h à 18h30
Fermé les jours fériés, les 
week-ends et du 30 août au 
10 septembre 2021 
(nettoyage du bassin).

DÉCHETTERIE DE 
LAUMONT
20 rue des Dames de Naintré
Tél. : 05 49 20 13 28
Port du masque obligatoire.
Ouverte les :
- Lundi et jeudi : de 9h à 12h
- Mercredi et vendredi :  
de 14h à 18h
- Samedi : de 9 à 12h et  
de 14h à 18h
Fermée les mardis, 
dimanches et jours fériés.

Naintré pratique

GESTION DES DÉCHETS
INFOS DIVERSES

LA POSTE
OUVERTURE ESTIVALE

CABINET MÉDICAL
NOUVEAU MÉDECIN

DISTRIBUTION DE SACS 
JAUNES
Les habitants peuvent venir 
récupérer leur lot de sacs 
poubelle jaunes annuel en 
mairie toute l'année aux horaires 
d'ouverture.

BRÛLAGE DES DÉCHETS INTERDIT 
Le brûlage des déchets (ménagers, verts...) 
est formellement interdit sur tout le 
territoire, quelle que soit la saison. Tout 
déchet doit être déposé en déchetterie.

Les horaires du bureau de 
poste s'adaptent pendant 
l'été aux besoins des clients. 
Ouverture :
du lundi au vendredi 9h-12h / 14h-17h sauf 
le mardi ferme à 16h30 et le samedi 9h-12h.
Changement d'horaires :
Uniquement de 9h à 12h du 12 au 16 juillet et 
le 28 juillet 2021 (fermée les 14 et 17 juillet).

Un nouveau médécin est arrivé à Naintré 
en mai pour remplacer le Dr Lambert :  
Dr Perrotel Théophile.
Cabinet médical (3, rue Charlie Chaplin) : 
05 49 90 04 16

RAPPEL :  
NUISANCES SONORES
Afin de respecter le voisinage, voici les 
horaires pour l’utilisation d’outils de 
bricolage ou de jardinage entraînant des 
nuisances sonores :
• du lundi au vend. : 8h30-12h / 13h30-19h,
• le samedi : 9h-12h / 14h-18h,
• le dimanche et jours fériés : 10h-12h



21H - AGORA 
RETRAITE AUX FLAMBEAUX 
22H30 - COULÉE VERTE

FEU D’ARTIFICE 
suivi d’un bal en plein air,

place Jean Jaurès

18H
ANIMATIONS 
PLACE JEAN 

JAURÈS

MARDI 13 JUILLET 2021FÊTE NATIONALENAINTRÉNAINTRÉNAINTRÉ

Buvette et restauration sur place. Buvette et restauration sur place. 
Repli à la salle des fêtes si mauvais tempsRepli à la salle des fêtes si mauvais temps
RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR WWW.NAINTRE.FRRETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR WWW.NAINTRE.FR

Opération solidaire :Opération solidaire : pour soutenir les structures caritatives apportez des  pour soutenir les structures caritatives apportez des 
produits d’hygiène et d’entretien (dentifrice, savon, lessive...). produits d’hygiène et d’entretien (dentifrice, savon, lessive...). 


